
631.38 

Arrêté 

du 20 mars 2001 

sur l’inventaire fiscal au décès 
 

Le Conseil d’Etat du canton de Fribourg 

Vu les articles 195 et suivants de la loi du 6 juin 2000 sur les impôts 
cantonaux directs (LICD) ; 

Considérant : 
Aux termes des articles 195 et suivants LICD, un inventaire est établi au 
décès du contribuable en vue de l’imposition de la succession. Cet 
inventaire a pour objet de déterminer les biens faisant partie de la 
succession en vue de la clôture du dossier fiscal du contribuable décédé. 
L’énoncé des articles 195 et suivants LICD est identique à celui des articles 
154 et suivants de la loi fédérale du 14 décembre 1990 sur l’impôt fédéral 
direct (LIFD). 
Le 16 novembre 1994, le Conseil fédéral a adopté une ordonnance sur 
l’établissement de l’inventaire de la succession en vue de l’impôt fédéral 
direct (Oinv). 
Les mêmes règles devant présider à l’établissement des deux inventaires, il 
convient que le Conseil d’Etat déclare applicables par analogie celles qui 
sont posées en exécution de la LIFD. 
Sur la proposition de la Direction des finances, 

Arrête : 
Art. 1 
Toutes les règles applicables à l’impôt fédéral direct pour l’établissement 
de l’inventaire de la succession sont applicables par analogie à l’impôt 
cantonal direct. 

Art. 2 
1 L’inventaire de la succession établi en conformité des articles 195 et 
suivants LICD est dressé indépendamment d’un inventaire prévu par le 
droit civil. 
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2 Un seul inventaire est établi pour l’impôt fédéral direct et l’impôt cantonal 
direct. 

Art. 3 
L’arrêté du 5 janvier 1995 sur l’inventaire fiscal au décès (RSF 631.38) est 
abrogé. 

Art. 4 
1 La Direction des finances est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
entre en vigueur avec effet rétroactif au 1er janvier 2001. 
2 Cet arrêté est publié dans la Feuille officielle et inséré dans le Bulletin des 
lois.  
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